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1. INTRODUCTION

1.1 Rappel des faits

1. La viability des petites compagnies aeriennes des pays en developpement est davantage sujette a

caution avec l'avenement de la de"re"glementation et de la liberalisation. Ces changements avaient pour

objectif premier reiimination de certaines restrictions afin de rendre Findustrie du transport aerien plus

competitive. La guerre des tarifs des annees 1980 resultait de la dereglementation du mecanisme tarifaire

de TIATA (Association du transport aerien international). Durant les negotiations bilaterales qui ont eu lieu

apres Tadoption des principes de la dereglementation et de la liberalisation, un assouplissement a ete

preconise en matiere d'echanges des droits de trafic, de frequence des vols et de capacite des appareils.

C'etait en particulier le cas lorsque le Gouvernement des Etats-Unis etait partie aux negociations.

2. II en a re*sulte une feroce concurrence entre les grandes et les petites compagnies pour occuper le

marche international limite du transport aerien. Cette concurrence a entratne la chute de plusieurs petites

compagnies d'une part et la creation de compagnies gigantesques d'autre part. II est preVu la m§me tendance

pour 1'avenir,

3. II n'a pas fallu beaucoup de temps aux organisations s'occupant de Tindustrie du transport aerien

comme TIATA, l'AFRAA (Association des compagnies aeriennes africaines) et aux organisations regionales

africaines telles que I'OUA, la CEA et la CAFAC (Commission africaine de l'aviation civile) pour se rendre

compte des repercussions de ce nouvel environnement sur les petites compagnies du continent. Elles ont,

avec juste raison, tire la conclusion que pour avoir une quelconque chance de survie, les compagnies

africaines devaient pouvoir cooperer dans le but de creer quelques compagnies collectives viables dans le

continent. Pour reussir dans Ieur mission, ces nouvelles compagnies devaient beneficier d'un marche a base

eiargie ainsi que du soutien materiel et financier total des gouvernements proprietaires.

4. C'est dans cet esprit que les ministres africains responsables de l'aviation civile reunis a

Yamoussoukro en 1988 ont adopte la Declaration de Yamoussoukro, qui fixait comme objectif la fusion,

etape par etape, des compagnies nationales du continent en quelques compagnies viables. II y a lieu de noter

que la Declaration de Yamoussoukro a ete examinee lors de la reunion des ministres africains responsables

de Faviation civile tenue a Madagascar en 1994.

5. Les pays de la CEPGL avaient rapidement estime que l'ampleur des problemes qui se posaient a

leurs compagnies nationales, chargees de satisfaire les besoins en matiere de transport aerien de la sous-

region, exigeait des solutions depassant la capacite de chacun d'eux pris isoiement. Cet avis etait judicieux

car il reposait sur la communaute d'interets existant dans la mise en place d'un reseau de transport aerien

adequat pour Ieur sous-region enclavee. En consequence,

i) Les ministres des transports et des communications des pays de la CEPGL ont

charge leurs trois compagnies aeriennes nationales du Burundi, du Rwanda et du

Zaire de mener 1'etude necessaire a la creation d'une compagnie commune de

transport de fret. Cela remontait a 1978.

ii) En 1986, les trois chefs d'Etat reunis a Gbadolite (Zaire) ont charge leurs

compagnies aeriennes de cooperer et d'etudier les moyens de creer une compagnie

qui repondrait aux besoins de la sous-region en matiere de transport aerien.

iii) Les experts des trois compagnies se sont reunis en maintes occasions pour etudier

la situation et trouver une formule pour la creation d'une compagnie aerienne de la

CEPGL qui soit acceptable pour tous. La reunion tenue a Gisenyi en 1985 au cours

de laquelle ils ont convenu du cadre de reference d'une etude tendant a creer une

compagnie aerienne commune etait un autre exemple d'effort deploye dans le meme

sens.
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iv) Pour le projet de creation d'une compagnie afrienne commune de la CEPGL, le

PNUD a accepts de financer l'&ude au titre de la deuxieme Decennie des Nations

Unies pour les transports et les communications en Afrique. Des consultants

Strangers dont la Lufthansa et un groupe russe ont e*te" saisis pour re"aliser retude a

la fin des annges 80.

v) Le MULPOC a pris une nouvelle initiative en 1991 en saisissant les trois

compagnies nationales. La pre"sente etude Sanscrit dans le cadre de cette initiative,

le retard accuse" etant du aux problemes politiques qui ont surgi dans la sous-region.

1.2 Objectifs

6. Comme indique plus haut, l'objectif premier de la creation d'une compagnie multinational est de

desenclaver la partie enclave^ de la sous-region. LMmmensite1 du territoire couvert de vegetation tropicale,

l'existence de zones montagneuses ainsi que les longues distances qui separent les differents endroits de la

mer rendent le transport routier et ferroviaire tres couteux et extrgmement incommode. Le transport aerien

passe pour Stre la meilleure solution pour relier la sous-region au reste du monde.

7. La compagnie commune sera gere^e par des gens de metier. II faudrait done qu'elle mobilise des

recettes suffisantes pour faire face a ses defenses d'exploitation et a ses besoins d'expansion, sans que les

gouvernements aient a depenser quoi que ce soit pour subventionner le transport aerien. II lui faudrait aussi

pouvoir verser des dividendes a ses actionnaires. Partant, la creation d'une compagnie autosuffisante pour

la sous-region a ete un autre objectif. Enfin la compagnie commune appuiera le de"veloppement economique

et social de la sous-region. Les secteurs touristique et agricole (exportation de fruits frais et de legumes)

aussi bien que ceux du commerce et du tourisme tireront parti d'un reseau de transport aerien ad£quat et

efficace.

1.3 Methodologie

8. Des travaux de recherche directement mene^s sur le terrain et des etudes de marche passees ont servi

dans l'eiaboration du rapport. La performance des appareils sur d'eventuelles lignes aeriennes communes

a ete analysed sur ordinateur. Les opinions des experts de PAFRAA, de la CEA, d'Air Zaire et d'Air

Burundi ont egalement ete prises en consideration. En raison des problemes politiques que la sous-region

connaissait, les donnees statistiques obtenues pour les annees 90 ne sont pas fiables. Les previsions

conceraant le trafic doivent de ce fait reposer sur les tendances anterieures et sur certaines hypotheses portant

sur l'avenir.

1.4 L'etude

9. Les objectifs de l'etude sont au nombre de cinq :

1.4.1 Determiner le volume potentiel du trafic voyageurs et du trafic de fret des pays de

la CEPGL

1.4.2 Concevoir et recommander un type de reseau de transport aerien qui repondra

adequatement aux besoins de la sous-region.

1.4.3 Trouver la meilleure solution pour cre"er une compagnie aerienne multinationale

commune aftn de desservir le reseau d'itineVaires ainsi conc.u.

1.4.4 Etablir une planification de la flotte afin de determiner les types et categories

d'appareils susceptibles de convenir le mieux pour les itineraires preVus et la densite

probable du trafic.
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1.4.5 Elaborer le plan financier de la compagnie commune au cours du premier plan

quinquennal 1995-2000; et enfin

1.4.6 Mettre au point le plan d'investissement.

10. L'etude se divise en six parties. Les trois premieres parties qui portent sur les profils des pays de

la CEPGL et des trois compagnies aeriennes servent d'informations de base.

11. La quatrieme partie, apres examen des caracteristiques de l'industrie et la situation des petites

compagnies aeriennes, analyse les options possibles pour la creation d'une compagnie aerienne commune

de la CEPGL. Quatre possibility ont ete etudiees en vue d'aboutir a l'option la plus approprie"e.

12. La cinquieme partie concerne les previsions de trafic sur les itine"raires que la compagnie commune

exploiterait. Les provisions s'etalent sur la periode 1995-2000. Des hypotheses d'expansion des itineraires

sont egalement faites pour la meme periode.

13. Le plan relatif a la flotte est egalement dresse dans cette partie. II est fonde sur ranalyse de la

performance de quatre categories d'appareils, a savoir les suivants: B737 - 200, B737 - 300 pour les lignes

regionales et B767 - 200 ER et DC10 - 30 pour les lignes long courrier. Le B757 - 200 PF a aussi &e"

e"tudie" pour toutes les operations de transport de fret. Dans la presente section ont ete egalement examines

la strategic de commercialisation et les debouches commerciaux ainsi que les circuits de distribution.

La sixieme partie concerne r&ude financiere de la compagnie commune et comprend ;

a) Les recettes et les parametres lie's au cout;

b) Le plan d'investissement; et

c) L'etat financier.

14. La septieme partie est la conclusion de I'etude.

2. PROFIL DES PAYS DE LA CEPGL

2.1 Burundi

15. Le Burundi est situe a Test du lac Tanganyika et jouxte le Rwanda au nord, le Zaire a l'ouest et la

Tanzanie a Test et au sud. C'est un petit pays sans littoral dont la superficie est de 27 834 km2. D'apres

restimation faite en 1991 par 1'Organisation des Nations Unies, la population du Burundi est de 5 620 000

habitants. Le pays ne compte que deux grandes villes : Bujumbura, la capitale, avec 215 248 habitants

(estimation de 1987) et Kitega avec 18 000 habitants. En 1991, la densite de population Otait de 202

personnes par km2, ce qui fait du Burundi le deuxieme pays densement peuple" de l'Afrique continentale.

Le taux de croissance annuel de la population est estime a 2,9%.

16. Le Burundi est un pays agricole. En 1991, environ 91,1% de la main-d'oeuvre se livrait a une

agriculture principalement de subsistance. La principale culture de rente du pays est le cafe qui apporte 80%

des recettes d'exportation totales. En 1991, les importations etaient evaluOes a 46 154 000 francs et

comportaient des machines et du materiel, des produits derives du pOtrole ainsi que des denr6es alimentaires.

Au cours de la meme annee, le produtt national brut (PNB), calcule aux prix de 1989-1991, s'eievait a

environ 1 milliard de dollars des Etats-Unis, soit un equivalent de 210 dollars E.-U. par habitant.

Les principaux partenaires commerciaux du Burundi sont les pays de la CEE, en particulier la Belgique, le

Luxembourg, la France et l'Allemagne ainsi que les Etats-Unis. Le pays est fortement tributaire de I'aide

etrangere non seulement pour ce qui est des projets d'equipement mais aussi en ce qui concerne le soutien
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annuel ne'cessaire au budget. La Belgique, l'AIlemagne, le Japon et la France sont les sources d'assistance

technique et de dons bilate'raux. Les organismes multilate'raux comme le FED (Fonds europe'en de

deVeloppement) et 1'IDA (Association Internationale de deVeloppement) s'efforcent e"galement tout

particulierement d'accroitre la production de cafe\ La BAD serait e"galement une importante source de prSts

au deVeloppement. Le Burundi a aussi bSneTicie* du Fonds de la CEE, par 1'interme'diaire de la Convention

de Lome'.

17. Ci-apres figurent les chiffres des importations et des exportations avec certains partenaires

commerciaux pour les ann6es 1989-1991 :

Principaux partenaires commerciaux (en millions de francs burundais)

Exportations f.o.b

Belgique - Luxembourg

France

Allemagne

Italie

Pays-Bas

Royaume-Uni

Etats-Unis

Autres

Total

1989

170

790

1 876

275

120

280

8 881

7 906

12 304

Variation

%

-41

58

-6

10

51

189

-43

113

4

1990

100

1 246

1 760

303

181

808

5 093

6 878

12 784

Variation

%

139

-34

65

-46

210

-49

-96

, 21

30

1991

239

819

2 906

164

562

410

207

8 339

16 645

Importations

Belgique - Luxembourg

France

Allemagne

Italie

Japon

Kenya

Pays-Bas

Tanzanie

1989

4 630

3 036

4 560

1 186

2 428

8 941

489

355

Variation

%

26

31

13

23

21

-99

A

37

1990

5 826

3 970

5 166

1 464

2 927

0041

470

487

Variation

%

12

14

-21

9

-71

739

121

96

1991

6 536

4 529

4 078

1 590

847

344

1 040

953
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Importations

Royaume-Uni

Etats-Unis

Zaire

Total

1989

603

366

320

29 910

Variation

%

9

12

-17

34

1990

655

411

266

40 179

Variation

%

14

93

41

15

1991

744

792

374

46 152

2.2 Rwanda

18. Tout comme le Burundi, son voisin du sud, le Rwanda est un petit pays sans littoral. II a une

superficie de 26 338 km2 et une population de 7 491 000 habitants selon Testimation de 1991 de l'ONU.

Sa densite" est de 272 habitants par km2. Kigali, la capitale, avait une population de 117 749 habitants en

1978. La Banque mondiale estimait le taux de croissance de"mographique a 3,3% entre 1980 et 1991. Une

proportion d'environ 95% de la population vit en campagne. II y a une Emigration massive vers les villes.

19. Le secteur agricole occupe approximativement 91% de la main-d'oeuvre et represente environ 46%

du PNB du Rwanda. Les principales cultures vivrieres sont la banane (la plus importante), la patate douce,

la pomme de terre, le manioc, les haricots, le sorgho, le riz, le ma'is et les pois. Les cultures de rente sont

le cafe" dont les exportations ont apporte" en 1991 60,2% de la valeur totale des exportations. Durant la

mdme annexe, le the" repr&entait 23,4% du montant total des exportations. Un autre produit d'exportation

pr&entant de bonnes perspectives est le pyrethre. Le commerce exterieur du Rwanda a e"te" mis a rude

Epreuve en 1976, ce par suite d'un blocus impos6 par Idi Amin lors d'un diffe'rend avec le Kenya. Le

Gouvernement rwandais a du rechercher un autre de'bouche' pour ses exportations et ses importations. II

s'agissait d'une liaison assured par avion cargo pour le transport du cafe" a la fin des annges 70. Cette

experience a re've'le' que le transport du cafe* par avion cargo ne revenait pas beaucoup plus cher que le

transport par surface. Pourtant il est plus rapide et pr&ente de meilleures conditions de s^curitE et de

fiabilite\

20. Principaux partenaires commerciaux (en millions de francs rwandais)

Importations c.a.f.

Belgique - Luxembourg

Burundi

France

Allemagne

Italie

Japon

Kenya

Pays-Bas

Royaume-Uni

Ouganda

1989

5 020,0

149,2

1 899,2

2 189,8

866,3

3 177,3

3 907,1

790,7

556,2

145,9

Variation

%

41

-32

-6

16

-32

-2

6

-5

76

1990

4 468,7

102,8

1 782,4

2 540,4

584,9

N/C

3 818,4

837,2

527,0

257,0

Variation

%

47

152

47

-9

86

32

25

53

-99

1991

6 588,9

259,1

2 616,3

2 324,9

1 088,9

N/C

5 153,0

1 043,3

808,3

3,6
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Importations c.a.f.

Etats-Unis

Zaire

Total (y compris les autres)

1989

236,6

303,6

26 700,4

Variation

%

-29

-37

-14

1990

168,9

190,8

23 057,3

Variation

%

138

40

67

1991

402,8

266,9

38 474,5

Exporations f.o.b

Belgique - Luxembourg

Burundi

France

Allemagne

Italic

Kenya

Pays-Bas

Ouganda

Royaume-Uni

Etats-Unis

Zaire

Total (y compris les

autres)

1989

1 610,8

15,0

313,4

1 515,9

299,8

20,4

945,4

133,8

546,4

427,9

45,1

8 376,6

Variation

%

-28

58

-83

20

-36

-30

15

-52

30

5

-39

1

1990

1 158,4

23,7

54,7

1 822,8

190,9

14,3

1 083,4

64,2

708,1

448,1

27,7

8 478,2

Variation

%

22

407

152

38

5

-70

107

-66

8

54

36

41

1991

1 412,7

120,1

137,7

2 522,7

199,6

4,3

2 246,9

22,0

767,2

689,1

37,7

11 971,2

2.3 Zaire

21. Le Zaire a une superficie de 2 345 409 km2 et une population de 36 672 000 habitants (estimation

de 1991 de PONU). Sa capitate est Kinshasa qui a, selon l'estimation de 1985, une population de 2 778 281

habitants. Les autres grandes villes du pays sont : Lumbumbashi (403 622 h), Kisangani (310 705 h), Likasi

(146 394 h), Kananga (601 239 h), Matadi (143 598 h) et Mbandaka (134 495 h). Le pays dispose

d'immenses ressources naturelles, Ses for&s pourraient donner du bois d'excellente qualite", Fabondance

d'eau devrait servir a l'agriculture et a l'industrie. Le Zaire pourrait avoir un important r£seau de voies

navigables inte"rieures. II recele des ressources mine'rales considerables comprenant en particulier le cuivre,

l'&ain, 1'argent, 1'uranium, le cobalt, le manganese, le tungstene, le diamant et l'or.

22. Le principal obstacle au deVeloppement e"conomique du Zaire est sa pietre infrastructure des

transports et des communications. La petite bande cfitiere du pays, 40 km, n'a pas de port en eau profonde

et ledit pays n'a que le port de Matadi. pres de Pembouchure du fleuve Zaire, pour assurer son trafic

maritime. Les autres ports servant a 1'exportation se trouvent dans d'autres pays : Dar-es-Salaam en

Tanzanie et d'autres points dans la zone australe par I'Afrique du Sud. Lobito en Angola offre la ligne

ferroviaire la plus courte jusqu'a la mer (1 348 km) mais n'est pas actuellement en service a cause de la

guerre civile dans ce pays. Le plus important mode de transport du pays est le transport fluvial. La quality

des services aliens inte'rieurs s'est rapidement de'te'riore'e durant les anne"es 80 par suite de la crise
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Sconomique sevissant dans le pays. Apres la faillite virtuelle d'Air Zaire, des compagnies privies comme

Scibe Airlift, qui a commence' les vols en 1982, ont apporte" des solutions.

23. Le tableau suivant prfeente les chiffres du commerce en millions de zaires avec des partenaires

commerciaux choisis :

Partenaires commerciaux choisis (en millions de zaires)

Importations c.a.f.

Belgique - Luxembourg

France

AUemagne

Italie

Japon

Pays-Bas

Royaume-Uni

Etats-Unis et Canada

1980

721,3

349,4

435,1

199;9

127,7

76,3

180,0

434,5

Variation

%

20

33

-8

4

143

48

-55

42

1981

863,6

464,7

399,8

208,7

309,9

113,3

81,9

618,1

Variation

%

28

44

1

-28

-20

27

132

-13

1982

1 109,7

667,0

402,5

149,5

247,2

143,7

189,7

540,5

Exportation f.o.b.

Belgique - Luxembourg

France

Allemagne

Italie

Japon

Pays-Bas

Afrique du Sud

Suisse

Royaume-Uni

Etats-Unis et Canada

Zambie

1978

646,6

124,5

105,3

112,0

70,2

22,6

22,1

74,0

160,5

195,6

0,3

Variation

%

139

130

75

84

184

45

51

24

1979

1 546,0

286,4

184,1

206,2

199,6

32,7

N/C

N/C

242,5

242,5

N/C

Variation

%

121

70

75

108

88

98

41

316

1980

3 415,8

488,0

321,4

428,7

375,7

64,6

N/C

N/C

341,6

1009,7

N/C
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Tourisme

Nombre de touristes

Recettes (en millions de dollars)

1987

36 000

18

Variation

%

8

-61

1988

39 000

7

Variation

%

3

-14

1989

40000

6

3. EVOLUTION DES COMPAGNIES AERIENNES NATIONALES ET EVALUATION DE

LEUR FONCTIONNEMENT

3.1 Air Burundi

3.1.1 Creation

24. Air Burundi a 6t6 cre"e" par le Gouvernement burundais en 1975 en tant que compagnie nationale

agre'e'e. Sa premiere fonction consistait a servir d'agent de voyages de l'Etat.

3.1.2 Flotte

25. La fonction de transport ae"rien n'a commence" qu'en 1977/78 lorsque la compagnie Air Burundi a

acquis deux Twin Otter (DCH-6). Les vols ont commence* entre Bujumbura d'une part et le Rwanda et le

Zaire voisins d'autre part.

Les itine"raires desservis e'taient Bujumbura - Kigali, Bujumbura-Goma et Bujumbura-Kalemie. Air Burundi

est la proprie'te' exclusive de TEtat et son capital s'&eve a 299 258 704 francs du Burundi. En 1992, la

compagnie a achete" un appareil Beech Craft 1900 et a de"marre" des liaisons re"gulieres jusqu'a Nairobi,

Lusaka, Kilimandjaro et Entebbe.

3.1.3 Liaisons

26. A l'heure actuelle, Air Burundi exploite ies liaisons suivantes :

Limes Frequence par semaine

BJM-GOM-BJM

BJM-KGL-BJM

BJM-EBB-BJM

BJM-NBO-BJM

BJM-JRO-BJM

BJM-LUN-BJM



CEA/GSY/MUL/CIE/III/09a

Page 9

3.1.4 Qrganigramme

Ministere des transports, des postes et

des telecommunications

Conseil d'administration

Directeur general

Conseiller juridique

Chef du Service

administratif et

financier

VeYificateur interne des

comptes

Chef du Service

marketing

Chef du

Service

technique

Chef du Service

des operations

27.

3.1.5 Personnel

A la date de d£cembre 1994, Air Burundi avait au total 102 employe's se repartissant comme suit

Profession Nombre

Pilotes

H6tesses

Techniciens d'avion

Personnel des services marketing

et reservation

3.1.6 Services connexes

8

5

10

18

28. Outre les operations de transport aerien, Air Burundi execute des activity connexes. En 1978, la

compagnie a conclu des accords de services generaux avec 1'ensemble des compagnies en service sur place a

l'exception de la compagnie Sabena. En 1992, elle a cree une compagnie de manutention en cooperation avec

une compagnie d'assurance et la Sabena. Elle de"tient 90% des actions de la compagnie de manutention
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SOBUGEA. Elle est aussi agent de re"approvisionnement exclusif a Fae"roport de Bujumbura. Les accords

commerciaux qu'elle a conclus avec la plupart des operateurs en service sur place repr£sentent une autre source

de recettes. Parmi les compagnies avec lesquelles de tels accords commerciaux existent figurent Air France,

la Camair et la Sabena. II y a egalement d'autres sources de revenus.

3.1.7 Rfeultats financiers

29. Les r&ultats financiers pour les quatre dernieres anne"es figurent ci-dessous, en milliers de francs du

Burundi.

Anne'e

1990

1991

1992

1993

Recettes

1 242 322

1 668 959

1 601 980

2 001 285

Defenses

997 206

1 415 602

1 531 633

1 918 766

Be*neTices

245 116

253 357

70 347

82 519

30. II est escomptg que les r&ultats pour 1994 seront meilleurs que ceux de Fanned pre'ce'dente car davantage

d'activite"s sont mene"es a Fae"roport de Bujumbura.

3.2 Air Rwanda

3.2.1 Creation

31. Air Rwanda a e"te" ct66 par le Gouvernement rwandais le 17 juillet 1975 et dote" d'un capital de 55

millions de francs rwandais, e"quivalant a 763 888 dollars E.-U. Le principal objectif poursuivi e"tait le transport

de passagers et de fret. La compagnie a commence" a fonctionner avec un appareil Islander BN-ZA. Ses

activity Staient essentiellement des vols affr&ds dans le pays. En Janvier 1975, elle a commence1 la manutention

et le re'approvisionnement.

3.2.2 Flotte

32. L'acquisition d'un avion cargo B707 (pour tout type de fret) visait principalement a assurer le transport

de fret entre des destinations europeennes et le Rwanda. En 1981, Air Rwanda a acquis son premier Twin Otter

DHC-6-300 et a commence" des vols inte"rieurs r£guliers ainsi que des vols sur Bujumbura. Un autre Twin Otter

a e'te' ajoute" a la flotte en 1985, apres quoi la compagnie a mis en place des liaisons r6gionales re*gulieres a

destination d'Entebbe, de Goma et de Mwanza.

3.2.3 Reorganisation

33. En mars 1990, Air Rwanda, qui ftait une compagnie entierement posse"dee par FEtat, a &£ reorganise

pour en faire une compagnie par actions a responsabilite" limitSe. Son capital a e"te" ports' a 211 100 000 francs

rwandais. L'Etat d^tenait 88,1 % des actions de cette nouvelle socie"te par actions a responsabilite limits. Le

premier Twin Otter et Favion cargo B707 ont e"te" vendus en 1992 et 1994 respectivement.
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3.2.4 Lienes

34. Avant l'arret des activit6s en avril 1994, Air Rwanda exploitait les lignes suivantes avec le Twin Otter

(DHC-6) :

Lignes Frequence par semaine

KGL - KME - GYI - KGL 4

KGL - BJM - KGL 2

KGL - EBB - KGL 2

KGL - MWZ - KGL 1

35. Le volume du trafic d'Air Rwanda sur les itine"raires susmentionne's n'est pas disponible. En 1992, la

compagnie a transports' 89 989 kg de fret de Kigali a Ostende en Belgique et 384 651 kg d'Ostende a Kigali.

Ce transport a €t€ effectue' au moyen de l'avion cargo B707.

3.2.5 Structure

36. L'Assemble'e ge"ne"rale des actionnaires est l'organe supreme de la compagnie. II existe aussi un conseil

d'administration compose" de sept membres nomm^s par l'Assemble'e ge"ne"rale. La gestion proprement dite de

la compagnie est de'le'gue'e au Directeur ge'ne'ral.



CEA/GSY/MUL/CIE/m/09a
Page 12

37. Ci-dessous I'organigramme d'Air Rwanda a la date d'avril 1994.

Services techniques

Assemble ge"ne"rale

Conseil d'administration

Directeur general

Services commerciaux Finances et administration

3.2.6 Personnel

Profession

environ avant avril 1994' Ci"aPrfes la composition du

Pilotes (capitaines de Twin Otter)

Membres de requipage

Techniciens d'avion

Agents charges des billets/de la reservation
Agents de trafic

Techniciens au sol

Comptables

nuuiiHC

2

3

5

3

8

6

3
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3.2.7 Resultats financiers

39. Un e*tat des profits et pertes d'Air Rwanda s'&alant sur trois ans figure ci-apres, en

dollars E.-.U :

Anne"e

1991

1992

1993

Recettes

15 446 255

12 459 218

10 480 101

Defenses

16 859 466

13 165 132

9 656 615

'Be'ne'fices (ou pertes)

(1413 211)

(705 913)

(823 486,86)

3.3 Air Zaire

3.3.1 Creation

40. Air Zaire a e"te" cre^ en 1961 et dote" d'un capital-actions de 200 000 FC. La nouvelle compagnie

be'neTiciait de l'assistance de la Sabena.

3.3.2 Flotte

41. Lorsqu'elle de"marrait ses vols re"guliers, la compagnie Air Zaire disposait des appareils suivants he'rite's

de la Sabena :

DC-3, DC-4 et DC-6 exploitant les liaisons inte'rieures principals et les liaisons re"gionales

africaines;

Baron, Aztec et Piper exploitant les liaisons inte'rieures secondaires; et

B707 (loue" a la Sabena) exploitant les liaisons Internationales long courrier.

3.3.3 Liaisons

42. Le re"seau de liaisons d'Air Zaire a 6t6 rationnellement conc.u des le de*but. Trois types de liaisons

distincts ressortaient clairement. II s'agissait des suivants :

Roseau int^rieur;

Roseau africain comprenant des destinations de l'Afrique de I'Est et de l'Afrique de l'Ouest; et

Les liaisons europe"ennes.

43. Tous les vols convergent vers Kinshasa qui est la principale plaque tournante et le siege de la compagnie

nationale. A partir de ce pivot, les vols intfrieurs dirigent le trafic vers les principaux centres de trafic

re'gionaux du pays. Le trafic a partir des pivots re"gionaux vers les petites villes est assure* par de petits avions

qui exploitent les liaisons secondaires.

* Cet e*tat n'inclut pas les recettes encaiss^es ni les de'penses faites en dehors de la p&iode.
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44. Le systeme de plaque tournante avec de multiples liaisons inte"rieures a 6t€ abandonne" en 1980 Iorsque

la compagnie a connu des difficult^ financieres. Les liaisons secondaires ont e"te" reprises par des compagnies

privies et Air Zaire s'est retrouve" exploitant les lignes principales du r&eau inte"rieur. C'est a ce moment que
les petits appareils qui e"taient utilises sur les liaisons secondaires et les autres appareils a nelice ont 6t6 vendus.

Le B737 a remplace" Tavion a he"lice sur les lignes inte"rieures principales et les lignes rSgionales africaines.
Durant la pe"riode de son expansion, Air Zaire a desservi les destinations suivantes par des vols re"guliers :

Liaisons europe*ennes :

Madrid, Paris, Bruxelles, Londres, Amsterdam, Francfort, Geneve, Rome et Athenes.

Lignes africaines :

Afrique de l'Est: Bujumbura, Kigali, Entebbe, Nairobi et Dar-es-Salaam;

Afrique de l'Ouest : Libreville, Douala, Lagos, Lome", Abidjan, Conakry, Bamako et
Dakar.

Lignes inte'rieures :

La compagnie a desservi une douzaine de centres de trafic importants et 39 petites villes

sur toute l'teidue du pays.

45. Les itine'raires exploited par Air Zaire ont diminue" progressivement au fil des ans et se Iimitent
actuellement aux suivants :

Lignes europe'ennes :

Paris et Bruxelles qui sont exploited conjointement par les compagnies Camair, Shabair

et Scibe Airlift. Le transport est effectue" au moyen des appareils des autres parties, Air

Zaire e"tant un partenaire non exploitant.

Destinations africaines :

Ce sont actuellement les suivantes : Luanda, Lagos, Abidjan, Nairobi et Johannesburg.

Le re*seau inte"rieur se limite aux 12 centres de trafic importants.

3.3.4 Flotte

46. Durant sa croissance et son de"veloppement, Air Zaire a posse'de' et exploits une grande flotte d'appareils.

En 1969, par exemple, il posstSdait 33 appareils de diffe"rentes tailles allant des appareils lexers aux appareils

gros porteurs. II y avait entre autres des appareils des categories suivantes : Baron, Aztic, Piper, DC-3, DC-4,

DC-6, BAC 111, Caravelle, Foker 27, Boeing 737-200, DC8-F63, DC10-30. Les Boeing 707 et 747 ftaient

tSgalement utilises dans le cadre d'une location a long terme. La flotte actuelle comprend les quatre appareils
suivants :

2 Boeing 737-200

1 DC10-30

1 DC8-54

47. En raison de grosses reparations prolong&s, le DC10-30 n'est pas en &at de voler depuis longtemps.
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3.3.5 Accords d'assistance technique

48. Air Zaire a des accords d'assistance technique avec les compagnies suivantes :

Sabena 1961-1967

Panam 1971-1977

UTA 1986-1988

3.3.6 Capacity techniques et formation

49. Air Zaire a les capacity techniques ne"cessaires pour effectuer les contrdles de type A, B et C sur

Fensemble des appareils qu'il possede a l'heure actuelle. II forme ggalement des techniciens d'avion, ainsi que

du personnel charge" de la reservation et du personnel de manutention au sol. Ces services sont e*galement offerts

aux clients et produisent ainsi des recettes.

3.3.7 Activit& connexes

50. Outre les operations susmentionne'es, la compagnie effectue des activit6s connexes telles que

l'approvisionnement et la manutention au sol pour d'autres compagnies.

3.3.8 Structure

51. La derniere reorganisation d'Air Zaire date de 1978 lorsque la compagnie est devenue une entreprise

publique avec les attributs d'une organisation commerciale. Au sommet de la hie"rarchie se trouve le Conseil

d'administration comprenant sept membres qui sont des cadres gouvernementaux ou des responsables d'Air

Zaire. Le President du Conseil d'administration est le Directeur general de la compagnie.

52. Sous le controle du Directeur general se trouvent actuellement six responsables ainsi que neuf chefs de

d^partement.
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3.3.9 Personnel

53. L'effectif total actuel d'Air Zaire est estime" a 2500 employe's. La composition du personnel technique

est la suivante :

Profession Nombre

Pilotes

Membres de l'gquipage

Techniciens d'avion

Agents charges de la vente de billets

et de la reservation

Employe's des diffe'rentes agences

Source : Air Zaire.

3.4 Fret

60

90

360

300

1000

54. MSme si le fret a destination et en provenance du pays revSt de Timportance pour le Rwanda et le

Burundi qui sont sans littoral, la quantity de fret transported par air est tres requite, ce qui laisse supposer que
le transport a €t€ effectue" grace a un autre mode de transport. La capacity actuellement exploited par les

compagnies ope'rant dans les pays de la CEPGL est celle de gros porteurs de compagnies &rangeres comme la
Sabena et Air France et ce moyen n'offre qu'une capacity limitee qui varie en fonction du nombre de passagers
a bord. En outre, les compagnies susmentionne'es combinent les vols sur les pays de la CEPGL avec d'autres

destinations, ce qui r&luit davantage la capacity disponible.

55. L'lATA et d'autres organisations qui font des previsions de la demande de trafic aerien n'envisagent pas

une croissance substantielle du fret aeYien transports' a destination et en provenance de l'Afrique durant ce siecle,

et cela encore moins pour les sous-regions de l'Afrique centrale et de TAfrique de l'Ouest. C'est ainsi qu'en
1993, les projections de trafic de fret faites par 1'IATA pour l'ensemble des sous-r6gions de FAfrique centrale

et de l'Afrique de l'Ouest figurent ci-dessous pour illustrer cette situation.

56. Trafic de fret* a destination en provenance de l'Afrique centrale et de l'Afrique de l'Ouest

Fret a destination et

en provenance de :

Afrique de l'Est

Europe de l'Ouest

Divers

Total

1991

2,6

97,9

6,8

107,3

1992

2,1

90,1

5,3

97,5

1993

2,3

89,7

5,3

97,3

1994

2,4

91,6

5,4

99,4

1995

2,5

93,6

5,6

101,7

1997

2,8

100,6

5,7

109,1

Le taux de croissance pour la periode 1993-1997 est de 2,3%

* Source : IATA.
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3.5 Efforts de cooperation entre les compagnics nationales de la CEPGL

3.5.1 Air Zaire et Air Rwanda

57. Un accord bilateral de services afriens a 6t6 signe entre les Gouvernements zairois et rwandais en

septembre 1970. Toutefois, en raison de la faiblesse du trafic et peut dtre aussi du peu de fiabilite" des services

offerts, le transport aerien ne s'est pas developpe entre les deux pays. Compte tenu de ces faits, les deux

compagnies ont conclu un accord commercial le 10 Janvier 1991. Cet accord prevoyait une exploitation

conjointe de ntra&aire KGL-NBO avec le B737 d'Air Zaire. Le vol couple devait exercer les troisieme et

quatrieme libertes de l'air dans le cadre des droits de trafic d'Air Rwanda, jusqu'a Nairobi. II ^tait envisage

d'appliquer le m&ne arrangement aux itineraires europeens long courier, a savoir Kigali - Francfort et Kigali -

Bruxelles avec le DC10 d'Air Zaire.

58. Un autre domaine de cooperation entre les deux compagnies qui me"rite d'etre mentionne1 est le transport

de fret par vol nolise". Les deux compagnies avaient convenu de conditions preferentielles d'affretement lorsque

Tune d'entre elles avait besoin d'un vol cargo de l'autre. II etait egalement entendu que les installations de

formation d'Air Zaire seraient utilises par Air Rwanda par exemple pour remission de billets, la manutention

de fret et les services aux voyageurs.

3.5.2 Air Zaire et Air Burundi

59. Le 23 juillet 1970, les Gouvernements burundais et zairois ont signe un accord bilateral de services

aeriens permettant aux compagnies nationales des deux pays de mettre en place deux vols re"guliers par semaine

entre les deux capitales.

60. En 1973, une convention sp&iale relative au transport ae"rien a &6 signed entre les deux gouvernements.

En vertu de cette convention, Air Zaire etait designe comme etant l'instrument exclusif du Gouvernement

burundais dans 1'exercice de ses droits de trafic bilateYaux vis-a-vis des autres nations. En retour, Air Burundi

etait autorise a exploiter le trafic potentiel entre Bujumbura d'une part et les villes de Kalemi, Bukavu et Goma

au Zaire d'autre part. Ladite compagnie &ait egalement autorisee a jouir de la cinquieme liberty s'agissant

d'une destination en Ouganda. Ces droits de trafic ont e"te" retires par les deux parties plus tard et la convention

spe"ciale a 6t6 annul^e.

61. En 1988, toutefois, apres la reunion des chefs d'Etat du Zaire et du Burundi, les operations d'Air
Burundi dans les villes zai'roises de Bukavu, de Goma et Kalemie ont 6t6 rgtablies en compensation du vol

effects par Scibe Air de Kinshasa et de Goma a Bujumbura.

3.5.3 Proposition de cooperation tripartite formulae par Air Zaire

62. Dans l'introduction de la proposition d'accord tripartite, la compagnie Air Zaire (QC) a fait allusion au

contenu des resolutions de la trente-neuvieme reunion du Comity du trafic tenue a Nairobi les 7 et 8 mai 1991.

L'accent e"tait mis en particulier sur ia mise en oeuvre de la Declaration de Yamoussoukro qui encourage les

compagnies aeriennes africaines a instaurer progressivement la cooperation bilaterale ou multilaterale regionale

dans le but ultime de mettre en place, dans les sous-regions d'Afrique, des compagnies aeriennes multilaterales

fortes, rentables et viables.
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63. Ci-apres figurent les principaux elements de l'accord tripartite propose par Air Zaire :

Partenaires : QC (Air Zaire), RY (Air Rwanda) et PB (Air Burundi);

Itine'raires a exploiter : - destinations europeennes de la CEPGL et retour;

- destinations africaines de la CEPGL et retour;

Objectifs : - exploiter le trafic potentiel a partir des pays de la CEPGL;

accroltre les voyages d'affaires;

instaurer la cooperation entre les compagnies ae'riennes africaines de pays

voisins dans Fesprit de la Declaration de Yamoussoukro;

Strangle : la strangle tendant a mettre en place des vols communs devrait prendre en

consideration les elements suivants :

le montant des couts d'exploitation des itineraires choisis;

les recettes provenant du transport sur ces itineraires;

le taux de remplissage prevu.

64. Dans la proposition, le trafic potentiel entre les trois pays de la CEPGL et l'Europe est estime a 200 000

passagers par an a raison de 130 000 a destination et en provenance du Zaire et de 35 000 a destination et en

provenance du Burundi comme du Rwanda. II y est mentionne que le trafic au sein de la sous-region (CEPGL)

et de l'Afrique de l'Est est concentre sur Nairobi et Addis-Abeba. Bien que ce trafic soit faible, les vols et

services entre les deux sous-regions devraient etre institues afin de developper le tourisme et les voyages entre

amis et les voyages de visite familiale. Itineraires et equipement : il etait propose d'exploiter les itineraires long

courrier a destination de l'Europe avec le DC-10-30 et les itineraires interafricains avec le B737-200.

65. Les itineraires Afrique-Europe etaient les suivants partant d'un point du Zaire :

KGL - FRA - BRU et retour

GOM - KGL - FRA - BRU et retour

BJM - KGL - FRA - BRU

BJM - KGL - NBO - BRU

66. Les itineraires interafricains ne concernaient que l'Afrique de l'Est. Us partaient d'un point du Zaire

et c'etaient les suivants :

GOM - KGL - NBO et retour

GOM - BJM - NBO et retour

FMI - BJM - DAR et retour

BJM - KGL - NBO - ADD et retour

67. La proposition contient des estimations de recettes et de depenses sur les itineraires europeens et

africains. II y est egalement prevu des taux de remplissage ainsi que des chiffres relatifs aux profits et pertes.

Tous les itineraires indiquaient des resultats financiers negatifs lors de la premiere annee d'exploitation. Malgre

tout, il etait recommande de commencer les services communs sur la plupart des itineraires susmentionnes en

raison du dynamisme que reveierait eventuellenient leur exploitation ainsi que de I'espoir qu'ils seraient viables,

dans un proche avenir, si les compagnies associees y mettaient du leur.
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68. La proposition d'Air Zaire fait aussi allusion a la cooperation dans d'autres domaines lies au transport
aenen. II a ete fait mention des installations et moyens d'Air Zaire dans des domaines tels que l'entretien des
appareils, la manutention, Vapprovisionnement et la formation. Outre, l'exploitation tripartite en commun la
proposition avanc_ait d'autres formes de cooperation sur une base bilaterale ou trilateral selon que de besoin.

(Source : Proposition d'Air Zaire a Air Rwanda et a Air Burundi).


